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VILLE DE BATHURST 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE PUBLIQUE 

PROCÈS-VERBAL 

 
le 9 octobre 2024 

18 h 00 

Salle du conseil - Hôtel de Ville 

 
Présences P. Anderson, conseillère 

 D. Branch, conseiller 

 S. Brunet, conseiller 

 R. Hondas, conseiller 

 D. Knowles, conseiller 

 J.-F. LeBlanc, conseiller 

 S. Legacy, conseiller 

 M. Skerry, conseiller 

 M. Willett, maire adjoint 

   

Membres absents K. Chamberlain, mairesse 

   

Fonctionnaires T. Pettigrew, directeur général 

 A. Parker, greffière municipale 

 M. Abernethy, ingénieur municipal 

 D. Boucher, chef pompier 

 J.-S. Chiasson, agent de communications 

 L. Foulem, directeur des communications 

corporatives 

 S. Gauvin, trésorière 

 R. Wilbur, directeur des parcs, du service des 

loisirs et du tourisme 

 C. Roy, administratrice exécutive 

 G. Thériault, chef de police 

   

 

1. APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

QUE l'ordre du jour soit approuvé comme présenté. 

MOTION ADOPTÉE 

 

2. DÉCLARATION DE CONFLIT D'INTÉRÊTS 

Aucun conflit d'intérêts n'est déclaré. 
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3. FINANCES 

La ville doit préparer quatre types de budgets : 

Le budget général de fonctionnement comprend les coûts de personnel et les coûts annuels de 

fonctionnement des installations et des activités pour ses services : administration générale, protection, 

transport, santé environnementale, développement environnemental, loisirs et culture. Il est 

principalement financé par les impôts fonciers et les subventions inconditionnelles, ainsi que par d'autres 

recettes non fiscales, telles que la vente de permis de construire, les amendes, les subventions et les 

transferts de réserves. 

Le budget de fonctionnement des services publics couvre également les frais de personnel et les coûts 

annuels d’exploitation des installations et des activités, mais il est cette fois-ci axé sur les services publics, 

c'est-à-dire les services d'eau et d'égout. 

Ensuite, nous avons les budgets d'investissement qui sont destinés à l'acquisition ou le remplacement des 

immobilisations existantes. Une immobilisation est un achat que l'on peut toucher de manière tangible et 

qui confère un avantage sur une période d'un an. Il peut s'agir par exemple d'équipements ou de la 

réfection de routes. 

On dispose d'un budget d'investissement pour le Fonds général et d'un autre pour les services publics. 

Une première ébauche du fonds de fonctionnement général sera présentée le 23 octobre. 

3.1 Budget de fonds général capital 

L'ingénieur de la ville révise la liste des nouveaux actifs recommandés sous le fond général 

d'immobilisation: 

• Édifices 

o Rénovation Complexe Roussel O'Neil 

o Complexe Roussel O'Neil - Remplacement du ventilateur/récupérateur de chaleur et 

d'énergie 

o Nouvel appareil de stockage pour l'Hôtel de Ville (TI) 

• Véhicules de Police 

o Un véhicule banalisé 

o Un véhicule marqué avec équipement 

• Véhicules d'incendie 

o Un camion d'incendie forestier 

• Parcs 

o Mise à niveau aire de jeu d'eau 

o Mise à niveau de la cantine à la plage Youghall 

o Trottoir au Waterfrong 

o Traverse de piéton sur la St Anne sous sentiers 

o Deux camion 1/2 tonne sous Parc 

• Transport - Opérations 
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o Camion de charrue tandem 

o Tracteur 

• Routes - Programme de partenariat pour les routes provinciales municipales (PRPM) 

o Route 134-rue Bridge (Items éligibles) 

o Route 134-rue Bridege (Items non-éligibles) 

• Surface de route - Requête du conseil ou citoyens 

o Rough Waters 

o Promenage Daniel 

o Little River 

o Chemin Ryan 

La trésorière de la ville passe en revue le financement du budget d'immobilisation général, 

la stratégie de réinvestissement en immobilisation et le plan de financement à long terme. 

3.2 Budget fonds utilités capital 

L'ingénieur de la ville révise la liste des nouveaux actifs recommandés sous les fonds 

d'immobilisation d'utilités. 

• Eau 

o Remplacement des traçages thermique 

o Remplacement du dispositif de chloration 

o Analyseur de chlore (deux lignes) 

o Valves papillon 

o Remplacement contrôleur logique programmable (CLP) Siemens 

• Égouts 

o Mise à niveau de l'arc électrique - Usine de traitements des eaux usées 

• Égouts - Rinancé par FDCC 

o Route 134-rue Bridge 

• Équipements 

o Camion-benne tandem tandem 

La trésorière passe en revue le financement du budget d'immobilisation et le plan de 

financement à long terme. 

 

3.3 Budget de fonds de fonctionnement des services d'eau et d'égouts 

La trésorière municipale présente un sommaire provisoire du fonds opérationnel des 

services publics pour les opérations quotidiennes. Les services d'eau et d'égout de la Ville 

de Bathurst sont financés par les utilisateurs, à l'exception de quelques autres revenus. 
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3.4 Budget de la Commission de services régionaux Chaleur 

La trésorière municipale présente le budget de la Commission des services régionaux. On 

rappelle que dans le cadre de la réforme municipale, la Commission des services régionaux 

est chargée de fournir ces services aux municipalités. En tant qu'entité régionale, la CSRC 

joue un rôle essentiel dans la coordination et la gestion des services publics au sein de la 

région. Grâce à son mandat régional axé sur la collaboration, elle favorise la synergie entre 

les municipalités, les organisations et les parties prenantes afin de maximiser les avantages 

disponibles et, parce qu'elle est mandatée pour fournir des services aux municipalités, ces 

dernières paient en retour leur part de ces services. Le budget du CSRC se répartit comme 

suit : 

• Corporatif - Frais généraux destinés à couvrir les frais d'administration liés au 

fonctionnement du CSRC. 

• Gestion des déchets solides - Les frais de déversement resteront à 72 $ par tonne pour les 

déchets solides ordinaires. 

• Tourisme 

• Développement économique 

• Développement communautaire 

• Transport régional - Il est toujours question de 2025. 

• Sécurité publique 

• Infrastructure régionale 

En 2024, le gouvernement du Nouveau-Brunswick (GNB) a officialisé un nouveau 

financement pour les commissions de services régionaux et a créé le Fonds de soutien aux 

services régionaux (RSSF) par le biais du règlement 2023-35. Ce nouveau système de 

transferts fiscaux est constitué du solde des déductions de la subvention de transition et de 

la subvention de péréquation. Au total, 844 675 $ sont distribués pour différentes initiatives 

dans différents services tout au long du budget, contre 560 767 $ en 2024. Il s'agit d'une 

augmentation de 283 908 $. 

4. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par M. Skerry, conseiller 

QUE la séance extraordinaire publique soit levée à 20 h 00. 

MOTION ADOPTÉE 

 

 
_________________________ 

Michael Willett / MAIRE PAR INTÉRIM 

 

_________________________ 

Amy-Lynn Parker / GREFFIÈRE MUNICIPAL 


